
 
 

 
 

Déroulement des démonstrations pédagogiques 
de débroussaillement 

 
 
 
1) Présentation des principales espèces végétales en présence. Végétation 
herbacée, ligneuse, arbustive… Approche et connaissance des végétaux. 
Réaction des végétaux au feu. 
 
2) Positionner (situer) l'habitation en la délimitant. Visualiser la nécessité du 
débroussaillement. Elimination des facteurs à risques. 
 
3) Expliquer l'obligation de débroussailler tant sur un plan législatif que sur un 
plan réglementaire.  
 
4) Les différents principes du débroussaillement : 
- comment délimiter la zone à traiter ; 
- choix des végétaux à couper et ceux à conserver ; 
- notions de continuité verticale et de continuité horizontale. 
 
5) Présentation des différents outils de travail ainsi que des équipements de 
sécurité.  
 
6) Coupe classique de végétaux (sécateur emmanché), en commençant 
par les abords immédiats de la maison. 
 
7) Elagage des branches des arbres (de la maison vers l'extérieur). 
 
8) Coupe des arbustes (jeunes arbres et arbrisseaux). 
 
9) Démonstration d'élimination des végétaux (broyage, élimination, brûlage 
réglementé). 
 
10) Abatage d'un arbre : préparation de la coupe, entaille d'abattage, sens 
de chute de l'arbre, façonnage (coupe en rondins, billots). 
 
11) Plantation de divers végétaux d'ornement, moins sensibles au facteur feu. 
 
12) Transplantation suivie d'explications liées à l'entretien des dits végétaux.  
 


